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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Santé - Asile et réfugiés
Question écrite n° 23040

Texte de la question

M. Thomas Rudigoz interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'accès des demandeurs d'asile et réfugiés aux
structures d'aide de soins psychologiques et psychiatriques, suite à l'agression à l'arme blanche survenue le 31
août 2019 à Villeurbanne, ayant coûté la vie à un jeune homme et blessé huit autres personnes. Selon le
procureur de la République de Lyon, une première évaluation psychiatrique du suspect, réalisée lors de la garde
à vue, a révélé « un état psychotique envahissant avec délires paranoïdes à thématiques multiples dont celles
du mysticisme et de la religion ». Pourtant, cet Afghan bénéficiaire d'une carte de séjour temporaire et placé
sous protection subsidiaire depuis 2018 ne présentait aucun antécédent psychiatrique connu. Ces faits
dramatiques ne sont pas sans rappeler les événements survenus à Paris le 10 septembre 2018 : un
ressortissant afghan muni d'une arme blanche au bassin de la Villette à Paris, souffrant de troubles
psychiatriques, avait blessé sept personnes. Selon les psychologues spécialisés, nombreux sont les réfugiés et
apatrides qui subissent des troubles massifs du sommeil, de la concentration ou de la mémoire, souffrent de
dépression ou de stress extrême. De tels syndromes post-traumatiques sont liés à l'expérience du
déracinement, de la violence physique et psychologique, de la torture, du viol ou de la confrontation à la mort
d'un proche, autant d'épreuves qui peuvent jalonner le périple des migrants. Il lui demande donc dans quelle
mesure un examen psychologique approfondi des demandeurs d'asile et réfugiés peut être envisagé.

Texte de la réponse

La prise en charge des pathologies psychiques en lien avec l'exil, le parcours migratoire et les évènements à
l'origine du départ chez les demandeurs d'asile et les réfugiés retient toute l'attention du Gouvernement. Ces
troubles nécessitent un repérage et une prise en charge globale et précoce, rendus complexes par un certain
nombre de freins liés aux spécificités de ce public tels que la méconnaissance du système de soins français, la
maîtrise limitée de la langue ou encore les difficultés d'accès aux dispositifs de droit commun. La meilleure prise
en compte de ces troubles est depuis plusieurs années une préoccupation majeure de l'ensemble des acteurs
de l'asile. Depuis 2018, le ministère de l'intérieur a, à ce titre, en lien avec le ministère des solidarités et de la
santé, l'Office français de protection des réfugiés et des apatrides (OFPRA), l'Office français de l'immigration et
de l'intégration (OFII) et le secteur associatif, initié des travaux partenariaux visant à définir un plan d'action pour
mieux prendre en compte les besoins spécifiques des demandeurs d'asile et des réfugiés vulnérables, dont les
demandeurs d'asile et les réfugiés présentant des vulnérabilités liées à la santé physique et mentale.  Plusieurs
actions transversales inscrites à ce plan d'action doivent permettre d'améliorer le repérage et l'adaptation de la
prise en charge des demandeurs d'asile et des réfugiés présentant des vulnérabilités liées à la santé mentale :
renforcement de la formation de l'ensemble des personnels de la chaîne de l'asile au repérage précoce des
éléments susceptibles d'évoquer une souffrance psychique via des actions de formation croisée des agents de
l'OFPRA, de l'OFII et des travailleurs sociaux de l'hébergement ; intensification des signalements de
vulnérabilités entre l'OFPRA et l'OFII ; extension de la possibilité de transfert d'hébergement pour vulnérabilités
au sein du dispositif national ; promotion du pilotage local et national via la désignation d'un réseau des référents
vulnérabilité au sein des directions territoriales de l'OFII et la mise en place d'un comité de pilotage national sur
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les questions de vulnérabilité. Par ailleurs, le plan prévoit plusieurs actions spécifiques visant à mieux prendre
en compte ce type de vulnérabilités. En matière de repérage, ces actions incluent le renforcement de
l'information des demandeurs d'asile et des réfugiés sur le système de soins français via la diffusion de supports
pédagogiques à toutes les étapes de la procédure d'asile ; la mise en œuvre articulée au plan local du parcours
santé migrants développé par le ministère des solidarités et de la santé et des dispositifs de l'asile via,
notamment, la mutualisation entre ARS et acteurs locaux de l'asile d'un certain nombre d'outils de formation en
santé mentale ou encore la poursuite des démarches « d'aller vers » avec l'augmentation du nombre de
partenariats entre équipes mobiles psychiatrie-précarité et structures d'hébergement pour demandeurs d'asile et
réfugiés sur le territoire national. De la même manière, le développement des liens entre centres d'hébergement
et les structures spécialisées de prise en charge du psycho trauma sur les territoires, la promotion de
l'interprétariat médical et de la médiation sanitaire tout comme le développement de la formation des
professionnels de santé mentale aux besoins spécifiques des demandeurs d'asile et des réfugiés ou la
mutualisation de poses de psychologues des centres d'hébergement doivent, dans le cadre de ce plan,
contribuer à une meilleure prise en charge de ces troubles. Le plan d'action, actuellement dans sa phase de
finalisation, a vocation à être publié avant la fin du premier semestre 2020.
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